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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS CULTURELLES - FESTIVAL PAROLES ET 
MUSIQUES - 2021 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole a mis en place un dispositif d’aides aux manifestations culturelles 
dans le cadre d’une politique d’attractivité renouvelée et dans un souci de rationalisation de 
la gestion des subventions, de transparence et de bonne gestion.  
 
Les objectifs de ce dispositif sont de : 

 favoriser le rayonnement du territoire et son attractivité culturelle ; 

 faire valoir l’action de Saint-Etienne Métropole en lien avec les autres politiques 

publiques portées par la Métropole ; 

 coordonner le dispositif en lien avec les communes de Saint-Etienne Métropole. 
 
Au titre de l’année 2021, suite à un appel à projets, neuf festivals ont fait acte de 
candidature. Le festival « Paroles & Musiques », a candidaté et a été retenu afin d’être 
auditionné par un jury. 
 
Ce festival de musiques actuelles et de chanson française se déroulera du 17 au 23 mai 
2021, il fêtera sa 30ème édition. La programmation sera composée de valeurs montantes 
nationales ainsi que des têtes d'affiches. Le budget 2021 du festival s’élève à  587 000 €.  
 
Cette manifestation a été annulée en 2020 suite à la crise de la COVID. Pour l’année 2021, 
le festival prévoit une baisse de sa fréquentation due aux contraintes sanitaires et de 
sécurité qu’il devra mettre en place pour chaque spectacle. 
 
Au regard de l’attractivité et du rayonnement de ce festival, une subvention de 56 000 € est 
proposée au titre de l’année 2021 soit 9.5 % du budget global de l’évènement. En cas 
d’annulation ou de nouveau report du festival, la convention prévoit des clauses spécifiques 
permettant d’ajuster le montant de la subvention.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le soutien de Saint-Etienne Métropole au festival Paroles & Musiques 
à hauteur de 56 000 € ; ce montant pourra être modulé en fonction des 
conditions dans lesquelles le festival se déroulera ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention entre la société «P&M Production» et Saint-Etienne Métropole ; 
 



- la dépense correspondante sera imputée au chapitre Politique culturelle : 6574 
du budget Culture de l’exercice 2021 sous réserve de l’adoption du BP 2021. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


